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Messieurs les liinintzos
Hesdames, llossien o3 Hinistres

Messieurs los Ministrves Délégués

P4le des Administrateurs représentant

"itat dens les Conseils d'Administration.

Iang le cadre de sa mission permenente de contrlle des entreprises du
pectevr parapublic, le Contrdle fimancier a attiré 1'attention du Chef de 1'Etat
sur des distorsions graves notées par ses services daps 1'oxemen d'un rarché
d*ure des soriftés controlées

Ces distorsions seraient dﬁaé une méconnaissance pev certains aduinis-
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rrotenrs du role qui doit &tre le lewr au sein des Conseils d'Administration,
Afin de remédier & cette situation, je vous demonde de bien vouloir

presdre;deg dispesitions nécessalires pour :

{ :'|I‘ e . .
1%) faire reepecteur m cirxculaire sur la tonue obligatoire des pré-

coineils afin d'barmoniser los points de vue des reps/seninnita da L'Etat ;

2°) faire le peint des représentants de votye ¢oparterent doas leg
Conuails d’&dw?uiqtrﬂh‘ onien vaeid'mme limitaticn dv veporeilorent de leur

sondat d'Administratesr
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